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Les cooccurrences et le choix du mot juste 

 

par Marie-Hélène Dufour et Sarah-Li Grondin  

 

Dans toutes les langues, l’usage favorise la cooccurrence de certains mots, c’est-à-

dire leur combinaison répétée. En rompant avec cet usage, l’auteur ou le locuteur risque de 

paraître mal informé. Il faut donc être attentif aux termes cooccurrents, sans oublier que la 

langue évolue et que les cooccurrents d’un mot sont susceptibles de changer selon le 

contexte.  

La connaissance des cooccurrents permet au locuteur de varier son vocabulaire et 

de s’exprimer avec précision. Il arrive fréquemment que des mots apparaissent comme des 

synonymes dans le langage courant, mais qu’ils ne soient pas interchangeables dans une 

communication juridique.  

Les cooccurrents d’un mot peuvent dépendre du domaine ou des sources du droit 

dont il est question. Ainsi, le vocabulaire du droit civil diffère sous certains aspects de celui 

du droit pénal. De même, les mots varient pour évoquer adéquatement le contenu d’une 

loi, d’un jugement ou d’un contrat. Par exemple, le contrat « stipule » tandis que la loi 

« dispose », « ordonne » ou « autorise ». Toujours en ce qui concerne la loi, le verbe 

« amender » s’applique à la modification d’un texte qui n’a pas encore été adopté tandis 

que le verbe « modifier » décrit le changement apporté au texte après son adoption. 

Par les exemples qu’ils fournissent, les dictionnaires courants mettent en évidence 

plusieurs cooccurrences. Il existe aussi des dictionnaires de cooccurrents, dont certains sont 

accessibles en ligne.  
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 Exemple : distribution lexicale (non exhaustive) des mots « contrat » et « loi » 
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